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Objet : Réglementation permanente de la circulation et du stationnement  
 Sur toute la Commune d'Oyonnax 

 
 

 
 
Le Maire de la Ville d’OYONNAX, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2211-1, L2212-2, 

L2213-1 à L2213-6 ; 

VU le Code de la route et notamment le chapitre 1er du titre 1er du livre 4 des parties législatives et 
réglementaires relatif aux pouvoirs de police de circulation ;  

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 

VU  l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 1ère à 8ème partie) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifié) ; 

 
VU  la délibération en date du 10 février 2020 désignant l’Entreprise BERTHIAND 

AUTOMOBILES, comme attributaire du contrat de concession de services publics locaux 
portant fourrière municipale, 

 
VU  l’avis des Services Techniques ; 

 

Considérant qu’en raison des travaux suivants : Intervenir dans les plus brefs délais sur le réseau 
de fibre optique et assurer avec une plus grande réactivité la continuité desserte pour les 
abonnés par l’entreprise Eiffage Energie Systèmes Telecom Centre-Est avec ses prestataires 
ALLCOMS, FIBRE ELEC et SBTP, il y a lieu de règlementer la circulation de la façon suivante :   
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